
Préoccupations des regroupements communautaires montréalais 
Quant à l’application du document ministériel : « La reddition de comptes dans le cadre du soutien à la mission globale » 
Dans le cadre de l’organisation d’une rencontre entre les délégué-e-s communautaires et les conseillers à l’agence responsables de la reddition de comptes des organismes (sous la direction de M. Lauzon), les regroupements régionaux communautaires montréalais
 souhaitent partager à l’Agence les préoccupations suivantes.
Le document ministériel : « La reddition de comptes dans le cadre du soutien à la mission globale » précise les éléments suivants:

1. Il s’agit d’un document qui circonscrit les informations nécessaires à la reddition de compte destinée [au MSSS et] aux Agences (p. 7). 
2. La reddition de comptes doit respecter l’autonomie des organismes communautaires et leur spécificité (…) ne doit pas signifier l’ingérence dans la gestion interne, ni avoir pour effet d’accroître la charge administrative des organismes communautaires (p.12).

3. Le rapport d’activité s’adresse avant tout aux membres de l’organisme. Par conséquent, chaque organisme est libre de produire un rapport d’activités sous la forme qui lui convient.

4. Ce document ne doit pas être considéré comme un outil de contrôle qui aurait comme effet de créer une source de tension entre le Ministère, les Agences et le milieu communautaire (p.19).
Ces éléments nous tiennent à cœur et nous aimerions savoir comment l’Agence entend procéder pour s’assurer que ces engagements soient respectés. 
Plus précisément, nous sommes concernés que le document ministériel ne serve pas de prétexte à demander plus d’informations que celles précisées et obligatoires dans le document.  

Par exemple, nous souhaitons que l’Agence n’aille pas au-delà de la demande du nombre de personnes rejointes globalement, soit, d’une part par les activités grand public, soit, d’autre part, par les activités individuelles et de groupes de l’organisme puisque c’est en effet le sens de ce qui a été négocié et inscrit au document ministériel.
Nous aimerions d’ailleurs avoir des précisions quant à la mise en application des éléments à inclure dans un rapport d’activités (pages 16 et 17), particulièrement les points 2,3 et 4, où les organismes n’auront qu’à inclure les éléments qui les concerne, à même le rapport d’activité et non dans une énumération exhaustive.

Aussi, nous aimerions nous assurer que la notion de reddition de compte comme occasion privilégiée d’informer les bailleurs de fonds sur les réalisations en rapport avec la mission et les objectifs ne soit pas interprétée comme un rôle de l’Agence quant à l’évaluation de la pertinence des actions des organismes, décidées par leurs membres (le document ministériel fait en effet la distinction entre la reddition de comptes et l’évaluation).

Toujours concernant l’application à Montréal du document du MSSS, nous aimerions soulever l’élément qui a fait réagir le plus nos membres respectifs : 
L’exigence que les groupes déposent dorénavant la preuve de la tenue d’une séance publique d’information ouverte aux utilisateurs et usagers de l’organisme et la preuve de la tenue d’une AGA. 
· Comme l’Agence de Montréal a toujours accepté que les organismes montréalais ne fournissent qu’une preuve de la tenue d’une AGA;

· Comme  les AGA rejoignent de toute façon dans la majorité des cas les utilisateurs et usagers de l’organisme;
· Comme l’organisation de deux rencontres au lieu d’une accroîtrait indûment la charge administrative et financière pour les organismes communautaires;
· Et comme cette nouvelle exigence causerait des problèmes importants pour les organismes qui travaillent dans l’anonymat (les ressources pour femmes victimes de violence par exemple);
Nous vous demandons de maintenir les acquis des organismes à Montréal en permettant aux groupes et regroupements communautaires montréalais de ne fournir que la preuve de la tenue d’une AGA. 
Une autre de nos demandes concerne l’interprétation du principe, présent dans le document ministériel, que le financement en soutien à la mission est complémentaire à la contribution de la communauté et que l’organisme doit chercher d’autres sources de soutien (financer ou autre) (p.11). Dans le cadre de référence sur les modes de financement du PSOC (en négociation) et la Brochure PSOC ; il est écrit: « L’organisme peut recourir à des sources additionnelles de financement ». De plus, la Brochure PSOC a comme critère d’analyse «La capacité de diversifier les sources de financement », critère que l’Agence a accepté de moduler dans son cadre de référence régional  pour «La possibilité de diversifier les sources de financement ». Nous souhaitons avoir une confirmation de cette dernière interprétation par l’Agence afin de ne pas exiger des organismes qu’ils diversifient leur financement.
En terminant, nous sommes préoccupés que la mise en application du document du MSSS à Montréal respecte l’échéancier annoncé, soit à compter de 2009 (lors de l’étude des rapports d’activités 2008-2009).

En espérant le tout conforme,
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Isabelle Langlois pour les délégué-e-s communautaires.
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